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De nombreux régimes d’emplois, d’activités et de 
dispositifs spécifiques sont des exceptions au droit 
du travail et à certains de ses principes. Cette aug-
mentation de régimes spécifiques d’exception 
ajoute une complexité vécue très concrètement par 
les intervenants et les travailleur.ses ; tout en res-
tant invisibles aux définitions classiques et indica-
teurs statistiques. 


